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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requête»). 

'Présidence de M. Zangiacomi.~M. Lebcau , avocat-général.) 

Audience du 16 février i83'2. 

fies omissions commises sans mauvaise foi dans un in-

ventaire, soit de la part de l'héritier qui renonce à la 

succession, soit de la part de la femme survivante qui 

renonce à la communauté , n'emportent point contre 

eux la déchéance du bénéfice d'inventaire. 

Ces omissions peuvent toujours être réparées lorsqu'elles 

n'ont pas été fuites sciemment et avec une intention 

de fraude. 

Un arrêt de la chambre des requêtes, rendu en i8'iG, 

avait déjà consacré ces propositions -; la même chambre 

vient de confirmer sa jurisprudence par arrêt de ce jour 

et dans l'espèce ci-après : 

La dame Barcouda , après 1.» mort de son mari avec lequel 
tllc était en communauté de biens , renonça à la communauté, 
et eu sa qualité de tutrice légale de ses enfans mineurs, elle 
n'accepta sa succession que sous bénéfice d'inventaire. 

Quelques effets mobiliers ne furent point portés dans l'in-
rcitairc. Etait-ce le résultat de la fraude et de la mauvaise foi, 
ou bien n'y avait-il dans ce fait qu'une simple omission déga-
gée de toute intention frauduleuse ? 

Le Tribunal , par cela seul qu'il y- avait eu omission , et sans 
s'eïpliquer sur son caractère, déclara la veuve et les enfans 
Barcouda déchus du bénéfice d'inventaire , et les condamna 
personnellement au paiement d'une créance qui était réclamée 
contre eux par la veuve Bouté. 

Mais la Cour royale de Paris , par son arrêt du 25 novem-
bre 1 83o , infirma ce jugement après avoir posé en fait (lue les 
omissions reprochées à ia veuve et aux héritiers Barcouda ne 
constituaient point le divertissement et le recel dont paileut 
les art. 80 1 ci I/J6O du Code civil, et n'avaient aucun carac-
tère de mauvaise foi; que d'ailleurs les objets omis avaient été 
■ortés dans le compte de bénéfice d'inventaire, s'ils ne l'a-
ïrtcut pas été dans l'inventaire lui même. 

Pourvoi en cassation pour violation des art. 794 , 801 

e' j'ido du Code civil , sur a nécessité d'un inventaire 

Mèleet exact de la part d l'héritierqui renonce à la suc-

cession, et de la veuve qui veut conserver la faculté de 
renoncer à la communauté. 

& moyen de droit, eût été infaillible sans doute, en 

l»sençe du point de fait relevé par 1 arrêt attaqué , et 

duquel il résultait que l'inexactitude de l'inventaire 

™>f dépourvue de tout caractère frauduleui. Aussi 
le

«jet du moyeu u'a-î-il éprouvé aucune difficulté. 
Vo '« les termes de l'arrêt: 
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TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE. 

Audience du 6 mars. 
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A peine M. le comte de Latour-d'Auvergne est-il de re 

tour de la terre d'exil , que M. Latour-Mauriac court à 

sa rencontre, se dit son cousin , et lui fait les plus belles 
protestations de dévoûment. 

Nous ne suivrons pas le malin défenseur de la com-

tesse, lorsqu'il- explique comment , en 1810, M. Latour-

Mauriac fut fait conseiller à la Cour impériale de Tou-

louse , et comment aussi il fut nommé baron de l'em-
pire. 

Nous arrivons à la restauration. 

M. Latour-Mauriac ne perd plus de vue la famille de 

Latour-d'Aiivergue ; il ne rêve plus qsie dignités, que 

blason , et tout cela il croit l'avoir trouvé s'il peut pos-
séder Pauline. 

E I 8 J 3 il fait un voyage à Paris; il s'ouvre à M"1* la 

comtesse de Vaudr, uil; mais les explications qu'il a avec 

la mère de Pauline doivent lui persuader que ses projets 

n'auront aucun succès. Cependant l'espérance ne l'aban-

donne pas, et , eu i8a5, il fait parvenir à Mme de Vau-

dreuil un placet au roi. Ce placet, ce ne serait pas lui 

qui le présenterait : ce serait Pauline qui serait censée 

l'avoir conçu et rédigé, et qui serait chargée de le pré-

senter à Sa Majesté. Elle lui demanderait la pairie pour 

M. Latour-Mauriac, qui, à cette condition , deviendrait 
l'époux de Pauline. 

Madame la comtesse de. Vaudrcui! , femme de tact et 

de beaucoup d'esprit , répondit au baron de Latour 

Mauriac une lettre pleine de noblesse et de franchise , 

dans laquelle elle improuve la démarche que celui-ci 

veut faire faire à la comtesse Pauline, et rejette loin, 

bien loin, le projet de M. le baron. 

Après cette défaite , le baron de Lat jur-Mauriac ne 
perd p. s espoir; seulement il ajourne à une autre épo-

que la proposition. Aussi l'année suivante il la renou-

velle : il s'adresse à Mml' de "Vaudreuii , à la comtesse 

Pauline; s'il n'en reçoit aucune réponse, il se tourne 

vers M. le comte de Latour-d'Auvergne , qui, lui du 

moins, lui répond et ne désapprouve pas le mariage. 

lia dame de Vaudreuii meurt : il croit le moment fa-

vorable pour offrir de nouveau sa main si souvent refu-

sée. Mais il a une faveur à solliciter auprès du garde-

des-secaux. I! a une pétition à lui adresser ; elle porte 

la date du 18 décembre 1829; il l'adresse à M. le comte 

de Latour-d Auvergne. 

M. Latour-Mauriac veut la croix de la Légion-d 'Hon-

iieur. Dans sa pétition au ministre , il énumère ses ser-

vices de tous les temps ; il parle de sou refus pendant 

les cent jours, de signer l'acte additionnel , refus qui 

ne fut imité par personne. Mais laissons parler M. le 

baron. 

« Après les cent jours , je fus -rappelé à ma place de conseil-
ler que Bonaparte avait donnée à un conseiller-auditeur. Ce 
conseiller fut écouduit de la Cour avec environ la moitié des 
conseillers signataires des articles additionnels ; l'autre moitié, 
qui n'était pas moins coupable , fut assez habile pour •« l'aire 
amnistier : les deux Mvl. Bastoulh, l'un avocat-général, 
l'autre conseiller-auditeur, furent de ce nombre. » 

Le baron raconte combien la restauration a été in-

] grate envers lui, et cela au profit des hommes les plus 

! indignes : 

« Il me parait trop pénible, dit-il, de présentera vo're 
grandeur le tableau des intrigues de la faction anti-royaliste 

! dont j'ai été U vict nie, surtout l'année dernière , où , par des 
{ manœuvres vraiment infernales,.... je fus privé de cette déco-
' ration et d'une présidence de chambre, dont je faisais l'iu-
' térim depuis plus de cinq mois, et qui , par la protection de 

M. !c député Bastoulh, procureur-général, fut donnée à uu des 
membres du parquet , sou collègue des cents jours , amnistié 
comme lui. » 

La révolution de juillet vient combler les malheurs de 

la famiile Latour-d'Auvergne : le baron renouvelle sa 

proposition comme pour le dédommager de toutes ses 

infortunes ; il presse , il hâte le mariage ; le contrat se 

passe , les publications ont lieu , et au moment de res-

î serrer les liens du mariage, le baron de Mauriac fait sa-

voir à M. le comte de Latour-d'Auvergne que désormais 

la porte de son hôtel serait fermée pour lui. 

Le défenseur exprime avec énergie quelle fut l'indi-

gnation du comte en apprenant ce procédé. Il entre en-

suite dans la discussion du point de droit ; et défunt M. 

Latour-Mauriac de déduire aucun motif légitime de son 

refus , il cherch Î à expliquer ainsi sa conduite. 
» Si M. Latour-Mauriac, dit-il , a poursuivi si long-

temps de ses vœux la comtesse Pauline, c'était pour faire 

déposer dans un contrat public la reconnaissance par la 

famille Latour-d'Auvergne qu'ils étaient tous de la même 

orit'irie. ayant pour auteur commun Bernard de Latour, 

fail'chevalier en iaoo par Raymond VII , comte de Tou-

' louse. Une fois sa lignée bien constatée par un titre au-

thentique , le baron n'a plus rieu à désirer Pauline I il 

n'en veut plus ; il voulait de son nom , et il a obtenu tout 

ce qu'il désire, tout ce qu'il ambitionne depuis si long-
temps. » 

La continuation de cette cause a été renvoyée au 8 

mars pour entendre le défenseur de M. Latour-Mauriac. 

JUSTICE CEiMINEJXE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (i r < section). 

Audience du ia mars. 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Offensa envers la personne du Roi. — Affaire de M. 

Germain Sarrut. 

La Tribune , dans ses numéros des i3 et 1O janvier , 

a rapp dé la désertion du général Dutnourie?, et celle de 

M. le duc d'Orléans. Cette allégation du journal ayant 

paru offensante pour le Roi , la Tribune fut saisie , et 

son gérant poursuivi; mais l'auteur de l'article, M. 

Gei 'main Sarrut , se fit connaître et demanda à partager 

les dangers de la prévention. C'est aujourd'hui que de-

vait s'engager cette affaire , dans laquelle M. le procu-

reur-général Persil s'était réservé de poiter lui-même la 

parole; mais la maladie de M. Bascans , retenu au lit , 

a forcé les prévenus à solliciter une remise. 

S'expliquant sur. la disjonction précédemment demandée par 
M. le procureur-général , M" Moulin en examine les avantages 
et les inconvéniens. «L'avantage pour l'accusation ., dit-il . 
a^i «it Je natsir M. garnit uesarmé , rte le prendre à l'impro-
viste , et certes M. le procureur-général a déjà sur nous trop 
d'avantages pour vouloir y joindre encore celui-là , qui d'ail-
leurs ne serait pas de bonne guerre , et M. le procureur-géné-
ral, lorsque nous l'avons icncoatré au. barreau , ne nous a pas 
accoutumés à une guerre de surprise. L'avantage pour l'ac-
cusation serait d'ontéirr une condamnation par déSiut , et de 
mettre à la charge ries prévenus des frais inutiles: L'iuconvé-
iiitut de la disjonciion serait de soumettre deux l'ois à des dé-
bats distincts le même article incriminé , et d'exposer les ma-
gistrats h une contrariété de décisions que le législateur, soit 
en matière civile, soit en matière criminelle, a pris le plus 
grand soin d'éviter. 

a Enfin , si la maladie de M. B iscans se prolongeait , 
M, Sarrut prend l 'engagement de se présenter seul devant ses 
juges, et de demander la disjonction de la cause. » 

M. Sarrut appui* ce que vient de dire son avocat. 

« j'éprouve , dit il , le besoin d'en finir promptemeut 

avec une accusation que je ne comprends pas. Ma dé-

fense , je ne pourrai la préparer qu'à l'audience même , 

et quand on m'aura fait connaître ce dont on m'accuse. 

Il est un point sur lequel , toutefois , je demanderai une 

explication : j'ai fait signifier au ministère public que j'a-

vais l'intention d'appeler des tému'ns , afin qu'ils eus-

sent à s'expliquer sur le fait puité par nous dans l'his-

toire ; ce fait est qu'un général , dit le général Egalité» 
aurait 

M. le président : Ne vous occupez pas du fond. 

M. le procureur-général , vivement : Je préviens M. 

Sarrut que s'il dit un mot sur le fond de ce procès, et 

que si le public est instruit de la nature de la préven-

tion , j'insisterai et je demanderai formellement cpie la 

Cour retienne et juge le procès , soit sur l'incident, soit 
au fond. 

Sur la remise demandée par M. Sarrut, nous nous eu 

rapportons à la prudence de la Cour , et si nous avions 

parlé de disjonction , c'est que nous croyions satisfaire, 

par ce moyen , la juste impatience que devait avoir M. 
Sarrut d'être jugé. 

M. Sarrut : Je remercie M. le procureur-général. 

M. le procureur- général : Mais quant à la seconde de-
mande que vient d,e présenter M. Sarrut , et qui tendrait à faire 
entendre des témoins, c'est-à-dire à renouveler dans celte 
audience publique l'injure et l'outrage dont nous demandons 
la répression , nous nous y opposons formellement ; et comme 
nous avons la conviction la plus intime qu'il n'y a pas une 
Cour eu i'ra :;cuqui permette l'audition de témoins dans une 
affaire de cette nature, et qui par conséquent accueille un dé-
bat dont l'objet serait d'insulter et d'outrager ce qu'il y a de 
plus respectable eu Fiance; nous avons dû signifier à M. Sar-
rut que nous nous opposions à cette preuve, afin qu'il n'oc-
casiotiàt pas, sans aucune utilité, le dérangement d un grand 
nombre de témoins honorables, et pour la plupart avancés cu 
âge. 

M' Moulin : Nous remercions M. le procureur-général 

de nous avoir prévenus qu'il s'opposerait à l'audition de 

nos témoins : la question de droit qu'il a soulevée est 

grave ; elle mérite d'être approfondie , et elle le sera de-

vant la Cour , qui aura à juger le fond de l'affaire. 



La Cour, après un instant du libération , considérant que 

les deux préventions portées contre Bascans et Sarrut avaient 

été jointes pour être jugées dans uu même débat et par un 

même arrêt ; 
Considérant que la maladie de Basons ne lui permet pas de 

se présenter à l'audiençe ; 
Qu'aucune demande de disjonction n'a été d'ailleurs for-

mellement présentée; 

Renvoie la cause à l'une des prochaines sessions. 

COUR D'ASSISES DE LV SEINE fr« section*. 

(Présidence de M. Dubois , d'Angers.) 

Audience du 1 1 mars. 

ÂJJdre des Suisses. — Enrôlemens , complots et atten-

tats. — Chouannerie. — Suite des inlerrog itoires. 

(Voyez, la Gazelle des Tribunaux des 10 et i t mars.) 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 

M. le président : MM. les jurés , je me propose d'in-

terroger tous les accusés, car, je l'ai dit tout d'abord , 

les témoins «ont peu importais dans l'affaire. C'eat sur-

tout des interrogatoires que doit jaillir la lumière. 

M. le président fait ouvrir la boîte qui est sur le bu-

reau; on en retire un vêtement de ch vssc , un fusil dou-

ble, deux pistolets d'arçon , un moule à balle. Delape-

lin reconnaît le tout, sauf les pistolets, qui ne sont pas 

à lui. Il déclare qu'il n'a rien à ajouter à son interroga-

toire de la veille. 

M. le président procède à l'interrogatoire de Farner, 

deuxième accusé , arrêté à Vannes 

D. Accusé Farner, dans quel corps serviez vous? —R. 

Dans les gardes à pied. — D. Vous aviez un passeport 

pour le Mans; qu'y alliez-vous faire? — R. J'y ai des 

parens ; j'allais les voir. — D. Aviez-vous une feuille de 

route? — R. J'avais un petit itinéraire. — D. Oùdcviez-

vous vous arrêter? — R. A Vannes. — D. Quel était 

votre motif?—R. De trouver de l'ouvrage.—D. Quelles 

étaient vos relations avec Delapelin? —R. Je n'avais pas 

d'ouvrage : on m'a parié de M. Delapelin qui donnait 

des secours aux Suisses malheureux. C'est Wolkart qui 

m'a mis en relation avec lui. — D. Vous a-t-il parlé po-

litique? Vous â-t-il fait boire à la sauté de Henri V? —. 

R. Non, Monsieur. — D. Vous l'avez dit dans vos inter-

rogatoires. Combien vous a-t-on do mé d'argent? — R. 

Quarante francs. — D. Aviez-vous d s signes de recounai-

sance ? Deviez-vous trouver des personnes qui vous at-

tendaient à Vannes? — R. Non. — D. Aviez-vous entre 

vos mains une note portant plusieurs noms avec ces 

mots: Ordre de quitter les ouvrages"? — R. Oui; mais 

je n'ai communiqué cet ordre à personne. — D. Aviez-

vous connaissance d'une note de 480 fr. distribués à 

quelques Suisses?—R. Oui, c'est moi qui l'ai écrite, non 

sous la dictée de M. Delapelin, mais pour lui rendre 

compte. — D. Un autie accusé avait un itinéraire; qui 

l'a écrit? — R. Moi. — D. Avez vous donné ordre à 

plusieurs Suisses d'aller chez Beaudot? — R. Non, ja-

mais: mais j'ai averti des Suisses d'aller chez M. Péricr, 
autre marchand de vm. — D. Avez-vous connaiaannco 

d'une note intitulée : Ordre de partir1 Qui l'a écrite?— 

R. Delapelin fi's. — D. Avez-vous déclaré aux Suisses 

qu'ils parlaient pour le service de Henri V? — R. Non. 

.— D. Avez-vous fait partie d'une réunion chez Muller à 

Rueil? — R. Oui. — D. Qu'y avez- ous fait? — R. J'ai 

averti ccuv. qui y étaient qu'ils trouveraient de l'ouvrage 

eu Bretagne. — D. Quels sont les Suisses que vous avez 

enrôlés? — R. Je n'ai enrôlé personne, mais seulement 

je cherchais les Suisses malheureux pour leur distribuer 

'des secours.—D. Avez-vous confiance en Delapelin ? Le 

ci oyez-vous capable de vouloir mentir à la justice ?—R. 

Non —~ D. Eh bien! il a lui-même déclaré que vous 

étiez chargé d'enrôler les Suisses. — R. Je ne puis pas le 

croire. 

M. le président donne lecture de l'interrogatoire de Delape-

lin, duquel ces faits résultent. 

M: le président à Delapelin : Expliquez cet interro-

gatoire? 

Delapelin : Le mot d'enrôlement est impropre, il ne 

- s'agissait pas d'enrôlement, mais de secours à distribuer 

par Farner. 

5î. le président donne lecture de la note, établissant la dis-

tributkm de /|8o fr. 

II lit aussi l'écrit dont nous avons parlé hier, contenant l'in-

dication de la route, qui devait être eoni'niini pi i à tous ceux 

qui par t dent, avec injonction de du c qu'ils allaient travaillerai) 

p3')#l de Bretagne. 

O 1 communique à Farner diverses autres pièces parmi Ici-

que- les on voit l'ordre de route remis à Shérer. 

D. Pourquoi remeliiez-vous des ordres de route aux 

/jutics suisses qui partaient 3 — R. Pour que ceux à qui 

je les donnais pussent savoir par où ils devaient passer : 

tonnes étrangers ils en avaient besoin. 

M. le président lh ensuite plusieurs autres ordres de route 

tous écrits par Farner. 

D. Comment étiez-vous porteur de cette autre note 

écrite par Delapelin , portant le nom de divers autres 

.Suisses et un reçu de /p>o fr. ? — R. C'est la même somme 

que celle que j'avais distribuée, et dont j 'ai déjà parlé. 

31. le président : Je vous ai promis, de vous faire lec-

ture de vos interrogatoires, les voici : 

M. le président lit les interrogatoires île Farner, dans 

lesquels il explique toute sa conduite, et ne dissimule pas qu'il 

savait s'engager pour Henri V , que Volkart lis lui avait dit. 

M. le président., à l'accusé Farner : Wolkart vous a-

t-il tenu ces propos? — R. Non , j'ai menti en disant 

cela. 

H. le président continue la lecture des interrogatoires de 

Farner. 

D. Avez-vous dit , en clfet, comme vous l'avez dé-

claré dans votre interrogatoire, que venu aviez des 

signes de ralliement , que c'était cu mettant la main 

( 4o4 l. 

devant la flguve cl en écartant les doigts, et en disant Jo-

seph, qu'à ce signe vous vous reconnaissiez comme mem-

bres de l'association? — R. Cet interrogatoire a été subi 

au Mans. Le préfet de cette ville m'avait accablé de me-

naces, jeté dans les fers , menacé du cachot : alors j'ai 

dit cequ'il voulait que je dise; auand à cette association, 

c'était pour travailler , ou au moins je n'ai jamais en 

tendu autrement ce mol que comme réunion d'ouvriers. 

— D. Vous avez toujours parlé d'un inconnu avec lequel 

vous étiez en rapport. N'était-ce pas Delapelin ? — R. 

Oui. — D. Vous avez dit dans votre dernier interro-

gatoire que vous aviez engagé les Suisses à aller en Bre-

tagne servir Henri V, parce que Delapelin vous avait dit 

de le dire? — R. M Delapelin ne me l'a pas dit. • 

M. le président, à Delapelin ; Que dites-vous sur 

cette déclaration ? — R. Je. n'ai rien dit de cela. 

R. M. Oelapelm ; le mot tVesoou**, „,
 si

„
nin

 . 

'ste des malheureux cherchant ou dem ?fi ?<* < 

^ N avez-vous pas eu des rapports avec ■ f '
 des s

^o
u 

Liait-elle agent du recrutement ?— ft.
 (

V, !'* .'««M* P„
s

 rs
. -

famille la tout ce qu'elle était ] 

pron? lui avez-vous parlé de la Bretagne? 

'as parlé de la Bretaïf— ■ ~ ' i pron, je ne 

uu po.ds 

D. Avez 

jurés 

L'accu,é reconnaît la note intitulée ■ F 

Hx.
 e

 •
 &llc

*mk de p 

D. Cette note a été déchirée en partie ru „ 

♦«déchirée.—R. Lorsqu'on est venu m'a'mw/"
05 ¥ Ù 

ouj étais, les gendarmes me demandent uuen
r
 .? l'a''C 

passeport.jo le nonne, ils médisent c'est bie 

do-,, £T sa co,,sc,cucc ' cl ̂ ^lEgs* 

,1 retiennent, je leur montre encore mon S^rt^**^»* 

de mou porteleuille ; ils veulent prendre mon™ b "fc* 'i 

lequel étau. une lettre, je le leur retire wenienioîj^^ M e Nibelle réclame la lecture de tout l'interrogatoire, et no 

tammentde ta réponse de Farner, qui déclare que jamais il 

n'avait été question d'armes. 

M. le président invite les avocats à faire sur les interroga-

toires toutes les observations qu'ils jugeront convenables. 

rl/a Nibelle : Je voulais surtout constater qu'il n'a pas 

été question d'armes, et conséquemment pas de projets 

hostile». 

M. le président passe à l'interrogatoire de Wolkart 

D. Accusé Wolkart , où serviez-vous ? — R. Dans la garde 

—1 D. Où avez-vous été arrêté? — R. A Vannes. — D. Quelle 

rpute avez-vous suivie? — R. Celle qui m'avait été indiquée 

je crois avoir cu une note écrite. — D. Quel était votre motif 

— R. De chercher de l'ouvrage. — D. N'aviez-vous pas plutôt 

été enrôlé pour Henri V? — R. Nou ; je n'ai jamais pu din 

cela : arrêté à Vannes , jeté en prison par ordre du préfit 

traîné devant des juges d'instruction , ils m'ont dit que M. De 

lapelin était un mouchard qui m'avait tendu un piège ; j'ai été 

indigné et j'ai fait des déclarations faussas , sous le poids (' 

cette obsession ; mais aujourd'hui je dis ta vérité. — D. Q 

vous avait donné de l'argent? — R. M. De'.apel n; mais à titre 

de secours : il m'a dit que ces secouis venaieutde la Quoti-
dienne. — D. Savcz-vous ce que c'est que la Quotidienne ? 
— R. Oui, c'est un journal. ( On rit.) — D. Connaissez-vous 

YYild ? — R. Oui ; mais il ne m'a jamais dit d'aller en Breta-

gne pour Henri V. — D. Etes-vous allé chez Beaudot? — R. 

Une seule fois. — D. Avez-vous fait des propositions d'eniô-

mens ? — R. C'est faux ; je donnais des secours aux malheu-

reux suisses. Voilà tout. 

M. le président , à l'accusé Farner : Vous connaissez 

Delapelin ? — R. Oui ; Wolkart me l'a fait connaître 

pour me faire donner des secours. 

M. le président , à l'accusé Studer : Avez-vous été 

chez Beaudot? Y avez-vous vu Wolkart ? — R. Je ne 

puis l'affirmer. 

M. le président , à l'accusé Dumas : Wolkart était-il 

présent aux enrôlemens de la rue Charles X ? — R. Ou 

était quatre; je ne me rappelle pas les noms ; je crois 

que oui. 

'M. le président à Chappi ron : Avez-vous vuJWolkart 

nez le passeport, vous n'avez pas ie urou de 

(emlie, et en le tirant de l'un à l'autre le i> m,
er 

chiré. Une autre lettre insignifiante était dans „in
 lr

°"> « 

et indigné de la brutalité des gendarmes', je l'ai 

aiit : p.. 

Ht 

note Esc 
M. le président lit les fragmens de la

 H 

de Fébx. On y Ut vingt noms. Il lit aussi plù
s

; 

h-agmens contenant des noms, des ordre 1 

indications de rendez-vous. 

usieurs 
es de route 

autre. 

D. Que signifiait cette lettre? — R. Cette lotir 1 
relative au fils d'un de mes amis (M. Delemcmt 

fils était parti pour Londres avec une d-inseus 

père me remerciait de tous les efforts que iW 1 le 

pour ramener son fils dans le chemin de la vert,, t 
rit.) 

M 
lesqi 

cette liste. 

Il déclare aussi ne-

trouvé sur lui. 

Ou donne lecture à l'accusé desiuter 

,1e président fait représentera l'accusé des fraenir-,, 

iris sont des noms. L'accusé déclare ne pas wcoawS 

rouje 

-R. J'ai cru l'avoir vu : 1 J e ne me suis chez Martel ? 

jamais enrôlé 

M. le président , à l'accusé Fritz : Qui vou' a enrôlé ? 

R. Pcrjonnc. D. Etait co Wolkart qui VOUS a en-

gagé à partir? — R. Je n'en sais rien. 

M. le président donne lecture des interi ogatoircs de Wol-

kart; il eu résulte que nombre de fois il a déclaré qu'il était 

l'agent actif de Delapelin pour faire ses enrôlemens , et qu'il 

savait que c'était pour le service de Henri V ; qu'on lui avait 

promis de lui rendre son grade si on réussissat; qu'il a été 

engagé par Félix ; que Delapelin lui a déclaré qu'il recrutait 
pour Heu ri V. 

M. le président : Q-ic répondez-vous à tous ces inter-

rogatoires? — R. On aurait voulu me faire signer que 

j 'étais assassin, je l'aurais fait ; on me disait que Delape-

lin était mouchard, et j 'ai dit tout ce qu'on a voulu; mais 

tout ce que j'ai dit est faux ; aujourd'hui seulement je 

dis la vérité. 

M. le président interroge l'accusé Wild. 

D. Où serviez-vous? — R. Dans l'ex garde , comme 

sergent. — D. Où avez-vous été arrêté? — R. A Rennes. 

— D. Pour quel motif y alliez vous? — R. Pour Ira 

vailler. — D. Aviez-vous reçu de l'argent . et de oui? 

— R. de Delapelin, 40 fr. ' 

M. le président donne lecture d'une instruction donnée à 
l'accusé avec un ordre de route. 

D. Accusé, reconnaissez-vous cette note ?—R. Je la re-

connais ; mais je ne me rappelle plus qui m'a donné ces 

ordres; si on m'a fait dire, dans mes interrogatoires, que 

ce fut Delapelin, c'est faux. — D. Avez-vous engagé 

d'autres camarades? — R. Je n'ai enrôlé personne. 

M. le président donne lecture des interrogatoires : interpellé 

sur les contradictions qui eu résultent avec ses déclarations 

actuelles , l'accusé Wild déclare que tout ce qu'il a pu dire est 

faux ; que maintenant il dit la vérité. 

M. le président interroge Félix. 

D. Qu' étiez-vous, avant votre arrestation? — R. Musicieu 

dans h garde. — D. Qu'alliez -vous faire en Bretagne? — R. 

J y allais exercer ma profession rie musicien , ou bien m'enga-

ge r dans la marine; on m'a arrêté, porteur, pour toute arme , 

de mes instruniens de musique, c'était peu alarmant pour le 

gouvernement. (On rit.) D. Où avez vous été arrêté? — R. A 

trais heues de Rennes. — D. Connaissez-vous Delapelin ? — 

K. J ai été présenté chez sou père, et l'ai connu ainsi D. 

N avez-vous pas cherché à enrôler divers soldats? — 11. Je ne 

suis pas un agent de factions, ceux qui ont déposé de laits con-

tre moi ont menti, ils viennent de vous l'avouer. 

D. N'êtes-yous pas allé chez Beaudot aux réunions qu'y te-

nait Delapelin. — R. Oui, mais on n'y parlait que de seço'urs à 

distribuer et peu de politique , à inoins que ce ne soit en sim-

ple conversation. — |). îS'aviz-vous pas parlé d'un comité or-

ganisé pour lomenler PiitiurreClïou? — R. J'ai en'eudu parler 

pour la première fois d« ce comité dans les prisons de l\eune>. 

On m'a pris pour un chef, un général; on m'a demandé des 

renseignemeus sur un comité, c'était un comité de secours pour 

les Suisses blesîés.— 1>. N'atez-vons pas dit que vous connais.sn z 

le secrétaire de ce comité ?— R. C'était uu pauvre diable comme 

les autres qui demandait des sceours. — D. Qui vous a remis 

^ une liste intitulée : Hscouade de Félix trouvée sur vous? — 

- rogatoires qu'il asiih : , 
comme les autres prévenus, il y avoue qu'il avait en r

0
, » 

sance de 1 insurrection en faveur de Henri V; M. Delapelin*i 
a confie que la duchesse de Berry devait à un jour

 C
om

c 

déoarquer a Auray en Bretagne , accompagnée du «faS 

Bournionl; que Cadoudal devait commander uncorns d'ami 

en Bretagne; que MM. Larochejacquelin et De'pino's en 

commanderaient un astre cnVeudéejque le duc d 'Aii »ouU
e 

s'avancerait par le Midi, pendant que la duchesse marcherait 

sur Paris par le Nord ; Delapelin fils lui a aussi appris que |ts 

■autorités civiles ou militaires de Paris ainsi que la garnison 

étaient en partie gagnées et qu'un comité directeur caïk-
était organisé dans la capita'e. 

D. Qu'a\ez-vous à dire sur ces interrogatoires? -I, 

Tous ces propos qu'on m'y prête sont faux, ou je n'era 

parlé que comme des on dit de prison. 

M. le président interroge Zeilter. 

D. Que faisifz-vous? — R. J'étais musicien de laganle.-

D. Où avez-vous été arrête? — R. A Vannes. —Qu'allicz-t^ 

f lire en Bretagne? —J'allais reprendre du service.— D.NW-

vous pas été enrôlé? — R. Personne ne m'a enrôlé, ou m'a 

offert des secours, ou m'a indiqué les bureaux de la Quel 
dienne où j'en trouverais. — L). Dans quel régiment vouliez-

vous vous engager? — R. Dans le 46° deligne où je sais qu'on 

m'attendait. D^_Pourquoi n'y êtes vous pas allé dircctemenl 

— 1t. Parce qu'à Nantes j'ai trouvé quelqu'un du 16e léger, 

j'ai cherché à y entrer, mais je n'ai pas pu. — D. Connais^: 

vous Félix? — R. A la barrière du Maine je l'ai vu, il est it-

tisle et moi aussi, nous avons bu un coup , car vous savez îl. 

le président que les artistes outsouvent soif. Fe'lix sachant qi.t 

j'élais malheureux, me dit qu'il connaissait uu monsieur (|t 

nie-elonnerait des secours. Je ne l'ai p .is revu, mais j'ai «iiila 

mon instrument, et je suis parti. — D. N'avez-vous paiew 
Studer. — R. Nou, je lui ai donné une adresse pour J jppei 

voiià tout. 

M. le président à Studer • Qui vous a enrôlé ? — f
1
-,.^' 

sonne. — D. Beaudot ne vous a-t-il p s donné 4o fr. qa'il f 

nait de Zeitter ? — R. Oui, mais il u a pas pu dire de qui B 

tenait. — D. Avez-vous reçu des signes de ralliement ?-'" 

Non. 

L'accusé qui paraît s'expliquer difficilement eu fa; 

çais, est interrogé par l'interprète ; mais mécoiiteuU' 

la manière dont celui-ci traduit ses paroles, îlli"
1
^ 

rompt et traduit lui-même en très bon français «a plu*; 

allemande. (L'interprète s'assied tout décontenance a. 

milieu de l'hilarité générale.) 

M. le président , à l'accusé Droz : Avez-vous «j" 

l'argent et avez-vous été enrôlé ? — R- Non , on ne 

pas enrôlé. éài 
Sur la demande de l'un des avocats, si Droz est m 

il est répondu par l'accusé que jamais il naetepi 

nier. ,
 se

, nr 

Zeitter déclare aussi que les aveux faits da«
s
 '

 ; 

cédetis interrogatoires sont faux. 

Chnpperon est interrogé 

D. Où avez-vous éié arrêté? - R. A flcnncs; 
quoi avez-vous quitté Paris pour aller à BBU»»-*^ çfc** 

lus loin, ie voulais aller à Nantes oit un eapiU""6 '
 Vc

„
 ; ré du travail. — u - - , que je connaissais m'aurait procuré du^trav-»»^ Î^ptf/Ç 

pas Wild qui v ous o engagé 

vous conserviez votre fuieliié 
Quand je fus arrêté, le général Bigarré, nié 

positions chez le juge-d'inslructior 

dynastie déchue-
é, mécontent de 

..nêfitvenire.^:: 

de me faite fusillerons les vwgt-qntrtrr heures ai ^ 
II»™ clit.e«s«u»eq|.-dais pas à ses questions 

était un agent de police dont j'étais victime 

ses questions , je.dis ce qu'il me ** . 
vous Félix, ne 1W- vous pas vu chez un ̂ jfr*** 
—R. Oui , mais il ne m'a pas parle politique- ^

 MuB
,o» 

pas allé chez Bamlot . n'y »"£\°^
0
n»e |«Ël 

partie de vos co-acrusés ? - R- Ou« . ̂ „ jj it&% 
l'hostile au gouvernement. — V. 1 '

 lA
\
 pa

siM° 

chah. ? - R. Oui. - D. Défailli ne ro«»J ^ 

attendait de nouveaux ordres? 

cela, je ne puis rien dire. «nH^?^-

M. le président : Je remarque <ç£*g£
 v0

us < 

„„.l,,n „M >t : les notes oui sont au dos franchement, les notes qui u
m

rae, 
sentent en effet comme un honijftj 

«î> imposer: (On rit).
 Valérius

?-' 
D. Avez-vous entendu parler de v

 l0ais
pas 

Bigarré qui m'en a parlé, mais je ne it 

Ç'isl ' f. 



iitarre m a 
fait un signo eu m-'appclaut Josepl 

ris. 

i , Ce a 

vi nie aussi tout C° 1 a dit dans ses îutei 

4 heures et demie et remise à 

,>die"^
e5t

°
UV 

Audience du 12 Wt «ïrf< 

erte à dix. heures et demie, 

al adresse quelques nouvelles ques-

tf4 

t-ornéral adresse aussi diverses questions à 

sur les violences qui ont été exercées à 

es a commises et pourquoi ne vous êles-

et notamment il lui demande 
;
 racC

usc^«t—•■-
[eure singuli&1

.
e dc M

„
1C C(J

|
a

. 

oS
plieatl°" w

 (
)
e
 y

A
 future, belle comme la Gloire. 

o*' S dit-il , peut être belle comme le jour , 

^ ée! mais il est singulier qu'une parente 

^rse
 un 31

 j„
t
 q <c sa maîtresse est belle comme la 

a » un mute autre chose qu'à la Gloire qu'il doit 

> ' " 
"ave 

* KL 

I il'?— C'est le préfet du Morbihan qui 
:: ' J et m'a dénoncé Delapelin comme un es-

,j
inCLiaC

^'
cnacc3

 m'ont ébranlé; les mensonges sur 
rJ : iv, m'ont irrité , et j'ai menti. 
•'r* 1 '

 t au
ssi interrogé par M. l'avocat-général sur 

^ aces q"*'' a éprouvées de la part du préfet du 

f roC
fit la même réponse. 

If avocat-général, à Félix : Que signifient ces mots 

J de Félix sur votre liste ? — R. Je parlais alle-

"
C
°f et connaissant les Suisses à qui on pouvait don-

A' secours, voilà pourquoi on avait mis en tête de 
3 mots : Escouide de Félix. Ce mot escouade 

on appelle ainsi la réunion 

nef 

jSÏ« d'imporUuH 
/: soldats pour manger la soupe, 

U JIorson,}uro, a 1 accuse Ch _ 
ces menaces qui vous auraient été faites par le 

!!!al BiRarré. — R. Je répète c
;
: que j'ai dit , il m'a 

à l'accusé Chapperon : Expliqaez-

UlCIlâfC 

liga 

de me faire fusiller dans les vingt-quatre heu-

!TD . Y avait-il plusieurs personnes à ces interro-

■} R. Oui , le procureur du Roi , le juge-d'ins-

ct d'autres personnes y assistaient. 
iioires 

traction 
M le président continue les autres interrogatoires. 

i l'accusé Scharer : Vous êtes ailé en Bretagne? — 

j Oui. D. Aviez vous un ordre de route? — 11. Oui, 

t'est Farner qui me l'avait remis. — D. Avec qui ètes-avait rends. — D 

vous parti '' — K. Avec un nommé Saint-Maurice. — D. 
Qu'alliez-vous faire en Bretagne? — R. Chercher de 

l'ouvrage. — D. Avez-vous reçu de l'argent. — R. 4° fr. 

-D. Avez-vous reçu des signes de ralliement. ■— R. 

Non. 

Comme les autres accusés , Scharer déclare qu'au moment 
de son arrestation on l 'a accablé de menaces et de mauvais 
'•démens, et que c'est sous cette influence qu'il a fait ses 
premières déclarations , qui sont fausses. C'est M. le général 

B'garré, et surtout le procureur-général de Rennes qui l'ont 

I ïtUé de ces menaces. 

M'Lauras , défenseur de Scharer, se lève. a Je cons-

tate ici, dit-il, un fait important : L'accusé Scharer a 

subi un interrogatoire devant M. le procureur-général 

de Rennes, on n'en a pas trouvé de traces au dossier de 

l'instruction; 011 voit dans une des remarques de M. 

Poullier, jugc-d'instruclion , qu ■ l'accusé Scharer avait 

i ;é ému par suite de ce premier interrogatoire de Ren-

és , quelle était la cause de cette émotion ? Nous devons 

noire les menaces , les violences; il résulte donc de 

cette double remarque , que si M. le procureur-général 

ie Rennes avait le droit d'interroger l'accusé , il avait 

aussi le devoir de constater par écrit ses réponses , et 

H uc ce devoir il ne l'a pas rempli. » ^Sensation.) 

M. le président interroge Baumbcrger : 

C Vous demeuriez à Versailles ? — R. Oui. — D. Qui vous 
ci|p§ejut à vous rendre à PaiL? — il. C'est Éther, il me pro-
filait des secours. — D. Vous êtes allé rue Charles X qui 
"ej-vous vu dans cette rue? — K. Plusieurs personnes que 

"'«aurais pas D. Combien vous a-t-on donné d'argent? 
~ R- Quarante francs. — D. Ne vous engagea-t-on pas à aller 
w Angleterre? — R. Non , Monsieur. — D. On vous disait 
J
 ailer auprès du roi, c'est ainsi qu'on désignait Henri V ? — 

D. Vous avez cependant fait une réponse toute 
Oui, Monsieur, j'ai dit que j'aimerais mieux 

8. Non. -
française r — R. 
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les armes à la main. Le général Bigarré m'a menacé, et 

alors j ai tait des déclarations auxquelles on a ajouté beau-

coup d autres choses que je n'ai pas dites. 

M- le président: Où avez-vous été arrêté? — R. A 
trois lieues de Rennes. 

M. l'avoc .t général demande qu'on fisse retirer Droz 

At T d6clalations
 sontsemblablesà celles de Chapuis. 

M. le président : Dans quelles circonstances avez-vous 

ete arrêté? — R. J
e
 sortais des bandes armées , de la 

bande de Guillemot, Je connaissais un signal , je ne pui3 

dire qui me l'a appris; rendu eu Bretagne , ou me fit le 
s 'S ne > j'y répondis; c'était. en plaçant sa main sur la fi-

gure que la personne m'aborde, elle médit d'entrer 

dans un cabaret où étaient des amis, que j'y trouverais 

j un guide. — D. Comment êtes-vous entré dans la bande 

j de Guillemot? — R.. J'ai rencontré des individus dans 

j un champ
 ?

 ils ont fait le signe , je me suis joint à eux , 

g ils m ont mené chez un curé qui m'a conduit chez un 

| autre curé, qui m'a fait conduire par son neveu à Guille-

« mot ! j° 'ni dis que M. Delapelin nous avait envoyés dans 

j le Morbihan pour y travailler; que je lui demandais de 

l'ouvrage. Guillemot me répondit qu'il ne connaissait pas 

Delapelin, qu'il n'avait pas de travail âme donner; il 

nie donna des armes ; nous attaquâmes un convoi dé 

poudre. — D. Avez-vous tiré ? — R. Oui , Monsieur; 

nous avons tiré sur les soldats du 46e de ligne qui escor-

taient le convoi. ( Sensation.) — D: Comment avez-vous 

quitté Guillemot? — R. Je lui dis que je voulais le quit-

ter; il me donna, après plusieurs refus , un guide. Quel-

ques jours après , je tombai sur la grande route : on 

m'arrêta ; les soldats m'appelèrent scélérat ; le général 

Bigarré m'interrogea en me menaçant , et je fus forcé de 

faire des déclarations dans lesquelles on me fait dire ce 

que je n'ai pas dit. — D. Comment avez-vous été enrôlé? 

— R. Dans le mois de juin ; j'étais malheureux ; on me 

fit connaître M. Delapelin ; mais je n'assistai qu'à une 

réunion. — D. Qui vous a enrôlé ? — R. Personne ; M. 

Delapelin me dit que je pourrais trouver des secours en 

Bretagne. Il me donna 4o fr, , ne me donna pas de signe 

de ralliement; il me donna un itinéraire, mais je l'ai 

perdu. — D. Ne vous dit-il pas que vous vous trouve-

riez employé à instruire des recrues ? —R. Peut-être me 

l'a t-il dit; mais il s'agissait des troupes du gouverne 

ment que j'aurais pu instruire, et nou de celles de Hen-

ri V. — D. Ne fûtes-vous pas ainsi dirigé chez M. de 

Saint-Gonaiit ? — R. Oui , Monsieur; d'est venu au-

devant de nous, nous a fait des signes de reconnaissance 

et nous a d t qu'il y avait déjà des Suisses arrêtés,et de ne 

pas aller à Vannes. 

M. le président, à M. de Saint-Gonanl : Est-ce vrai? 

— R. Oui , Monsieur; voici comment : J'avais reçu une 

lettre anonyme dans laquelle on me priait de le faire 

pour rendre service à ces étrangers ; je ne fis pas d'autres 

réflexions, et je le fis seulement : je ne leur dis pas qu'où 

avait arrêté des Suisses à Vannes. 

M. le président à Chapuis : N'avez-vous pas trouvé 

des camarades dans l'auberge où vous avait dirigé Saint-

Gonant? — R. Nous trouvâmes quatre ou cinq cama-

rades parmi lesquels étaient Droz, etc. A huit heures du 

soir ou nous envoya nn guide. 

M. le président à Saint-Gonant : Est-ce vous qui avez 

envoyé ce guide? —R. Oui, on m'en priait aussi dans la 

lettre anonyme; il devait, di ait lu lettre, les conduire au 

villege du Pay, où ils devaient trouver uu autre guide. 

— D. Vous n'avez pas gardé cette lettre? — R. Non , 

Monsieur, je l'ai perdue. — D. Comment l'avez-vous 

reçue? — R. On me l'a apportée le matin ; elle n'est 

pas venue par la poste ; je ne sais qui me l'a apportée , 

je l'ai reçue le 10 au matin , le jour même où j'ai ren-

contré les Suisses. 
M. le président à Chapuis: Où vous conduisit le guide? 

— R. Il me remit entre les mains d'un autre guide, qui 

me conduisit chez le curé de Claudrain ; nous y arri-

vâmes à onze heures ou minuit D. Fûtes-vous rejoint 

par deux camarades ? — R- Oui , deux d'entre eux nous 

rejoignirent en route; ils étaient dans un champ. — 

D. Quelle était votre idée en voyant tout ce mystère ? 

— 11. Je n'eus d'autre idée que celle de gagner du pain. 

— D. Le curé était-il couché ? — 11. Non. — D. Vous 

Chapuis nie la vérité de ces diverses déclaration*. 

« Menacé, dit-il, pris pour ainsi dire les armes à la 

main , on m'a fait trop parler ; mais ce que je dis ici est 

seulement vrai. » 

J/. Ilorson, juré : Qui avait donné à Delapelin le si-

gne qu'il communiquait ainsi à d'autres? 

Delapelin : Personne; c'est moi qui l'ai inventé, sans 

importance; depuis, tout le monde l'a su. 

Droz est introduit. 

M. le président : Quand vous avez quitté Paris , où 

vous êtes-vous rendu? — R. A Vannes , où j'ai été ar-

rêté; j'allais à Brest. — D. Aviez-vous rencontré quel-

qu'un sur votre route?— R. J'ai rencontré M. de Saint-

Gonant qui nous dit d'attendre dans une aubergeoù nous 

devions trouver un guide. — D. Vous fit-on u 1 signe de 

reconnaissance? — R. Oui , en mettant la main sur la fi-

gure. —D. Combien étiez-vous dans l'auberge?—R. Nous 

étions neuf. Nous partîmes de l'auberge avec un guide 

qu'on nous donna à huit heures du soir.—D. Vous a-t-on 

donnéde l'argent? — R. Oui, M. Delapelin m'a donné 

65 francs. — D. Qui vous a donné des signes de recon-

naissance? — R. Muty. — D. Pourquoi? — R. Pour 

me faire reconnaître des personnes que je pourrais ren-

contrer. —-D. Le guide qui vous a conduit est-il ici? — 

Oui, c'est l'accusé LsmarLeiot; il nous a conduits chez un 

curé, puis chez un autre, et do curé en curé^nôus 

sommes arrivés auprès de Guillemot. — D. A quoi vous 

employait Guillemot ? — R. A nous cacher. (On rit). — 

D. Vous ne vous cachiez pas quand vous avez attaqué là 

convoi? — R. Non, Monsieur, j'ai tiré quelques coups 

de fusil.—D. Il y a-t-il eu des hommes tués ? —R. Non , 

ni de part ni d'autre. — D. Est-ce Guillemot qui vous 

a commandé le feu ? — R. Non, parce qu'il est vieux , 

c'était Mandai t. — D. Vous a-t-il parlé de Cadoudal et 

de Bourmout? — R. Oui, mais je ne me rappelle pas ce 

qu'il en a dit. — D. Parmi vos camarades en est-il resté 

auprès de Guillemot? — R.Oui, notamment Stener, 

Raufmann et Marty. 

M. le président ordonne que l'accusé Stener se lève. 

Personne ne répond. 

Un des accusés : Il ne vous répondra pas, lui, puis-

qu'il est resté avec la bande, il ne va pas venir ici de lui-

même. (On rit.) 

M. le président lit à Droz ses interrogatoires qui avec 

plus de détails énoncent les mêmes faits. 

Chapuis et Droz, sur la question d'un des jurés, décla-

rent qu'ils ont quitté Guillemot parce qu'il leur a paru 

déloyal d'attaquer, sur la grande route , des gens qui 

passaient leur chemin. 

La séance est levée à six heures moins un quart pour 

être reprise demain à dix heures. 

le MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

i5 mars, sont priés de le faire renouveler ,, 

Ceux 

expire L 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. U en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront r ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois, M\fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 
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Pour trahi,-

donna- t-on à souper? — R. Oui , mais le gigot était en 

tamé. — D. Sans doute, c'est le curé qui l'avait en-

tamé avec sa servante? — R. Je n'en sais rien ; mais ou 

en avait mangé un bon morceau. ( On rit.) 

D. Ensuite, où fûtes-vous conduit? — R Dans une 

maison isolée où on nous cacha dans un grenier à foin. 

— D. N'y vint-il pas quelqu'un, et que vous dit-il ? — 

R. Qu'il venait delà part d'un général ; que nous trou-

verions un guide; il ternit un écrit dans lequel il y avait 
que si nous trouvions quelqu'un au bord d'une rivière 

qui crie qui vive ? Nous répondions Henri ! 

D. Avez-vous en eftet rencontré quelqu'un au bord 

de cette rivière? — R. Oui , nous i\ pondîmes Henri à 

son qui vive ? c'était Guillemot , je restai quelques jours 

avec lui, et le quittai. Comme je viens de le dire, quand 

nous avons rencontré Guillemot il avait un habit de 

chasse et un fusil à piston ; les bandes étaient dans un 

champ voisin ; quand je le quittai je fus conduit chez 

un autre curé , et de là je partis pour Vannes et arrêté 

en route. — D. A l'attaque du convoi avez-vous person-

nellement tiré? — R. Oui, j'ai personnellement tiré 

sept coups de fusil. 
M c Nibelle demande si Guillemot s'y est oppose. — 

R. Oui, M. Guillemot ne voulait pas qu'on attaquât. — 

D. La troupe riposta-t-elle ? —R.Oui, peudaut long-

temps on se battit avec acharnement , mais le convoi 

nous échappa. . . 
Toute cette déposition a produit une vive sensation. 

M. le président lit à l'accusé ses interrogatoires où il 

donne des détails plus précis encore, et où il dit notam-

ment qu'il allait en Bretagne, enrôlé par Delapelin, 

DÉPARTEMENS. 

— Dans la nuit du 17 au 18 février dernier, deux 

hommes de garde au poste de la mairie à Versailles , 

rentrèrent dans un état complet d'ivresse ; le sergent du 

poste parvint , non sans peine, à les fa're coucher : l'un 

de ces hommes tomba à bas du lit de camp et se blessa 

même assez grièvement. Quelque temps après, d'autres 

gardes du même poste rentrèrent aussi dans un état à' 

peu près complet d'ivresse : on leur montra les deux 

premiers couchés mort-ivres , et ou leur raconta que 

l'un des deux était blessé. On voulut aussi les faire cou-

cher; mais ils s'y refusèrent et s'emportèrent contre le 

sergent ; ils méconnurent son au'orité, l'injurièrent et 

finirent par le provoquer en duel. De plus, des filles 

publiques avaient été amenées au corps-de-garde sous 

différons prétextes, et l'une d'elles y passa la nuit ; ce 

qui occasiona encore de nouvelles querelle». Que faisait 

pendant, ce temps-là M. l'officier du poste? c'est ce qu'on 

n'a pu trop savoir. Les uns ont prétendu qu'il était resté 

à faire sa partie dc cartes tranquillement avec un des 

hommes de garde; les autres prétendirent qu'il inter ■ 

posa son autorité et mit fin aux querelles ; d'autres , en-

fin, dirent qu'il était dans sa chambre, et n'avait pas 

même paru. Toujours est-il que des désordres graves 

eurent lieu dans le corps-de-garde , que des carreaux 
furent cassés , que îles matelas furent gâtés , et que 

M. l'officier du poste ne fit son rapport que contre un 

homme qui n'avait point paru au poste , et qui , par pa-

r nthèse, fut traduit au Conseil et condamné en deux 

jours de prison. 

Cependant tous ces faits vinrent à la connaissance de 

M. l'offieier-rapporteur, lequel voyant là, de la part de 

l'officier du poste , une conduite propre à porter at-

teinte à la discipline de la garde nationale «t à l'ordre 

public, et une infraction aux règles du service, l'a fait 

traduire au Conseil de discipline pour se voir appliquer 

les dispositions des art. 85, 86 et 87 de la loi du 

mars 1 83 1 . 

M. D***, sous-lieutenant à la i rc compagnie du 1" ba-

taillon , régulièrement cité, n'a pas cru devoir compa-

raître; cependant des témoins assignés ont été entendus-

ils ont à peu près confirmé les faits exposés par le lieu-

tenant-rapporteur. Le Conseil , après en avoir délibéré 

a donné défaut contre M. D*** et l'a coadamné en deux 

-Sexiste parmi les accusés et les j Sq^a^^
 C
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commis d .tu s la commune de Cliatenay, arrondissement 
de la Flèche : 

L'ex-desservant dc la commune de Domfront était 

venu visiter le curé de Chantenay, chez lequel demeu-

rait sa nièce. Pendant la nuit, il a mutilé à coups dc ra-

soir les mains de cette malheureuse fille , et l'a entière-

ment décapitée avec le même instrument , puis il est 

allé se jeter dans le puits , d'où ou l'a retiré le lendemain 
nntin , avec une cuisse fracturée. 

M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruction dc 

la Flèche se sont rendus immédiatement sur les lieux. 

PARIS , 12 MARS. 

— Nous transmettons au barreau un avis donné par 

M. le premier président Séguier, à l'audience du 13 de 

ce mois : M. le premier président s'est plaint que lors-

qu'une cause était remise pour la prononciation de l'ar-

rêt , les pièces n'étaient pas déposées assez promptemeut 

sur le bureau. « On prend pour prétexte, a-t-il ajouté, 

» que les dossiers ne sont pas en règle , et qu'il est né-

» cessaire de rédiger des précis ; ce n'est pas là un mo-

» tif ; les pièces doivent être en règle lorsque les causes 
» ont été plaidées. » 

— Une ordonnance insérée dans le Moniteur du 7 de 

ce môis, a fait connaître que M. Picquercl était rem-

placé dans le service de l'instruction ; mais elle est silen-

cieuse sur le fait de la démission que ce magistrat avait 

donnée à M. le procureur-général , démission motivée 

par l'état d'hostilité qui paraissait exister entre le chef 
du parquet ct M. Picquercl. 

— Le Tribunal de commerce a tenu , comme nous l'a 

vions annoncé, sous la présidence de M. François Fer-

ron , une audience extraordinaire , qui a été ouverte à 

onze heures du matin. Une question de procédure fort 

importante, parce qu'il n'est pas dc jour qu'elle ne se 

reproduise dans la pratique , a été agitée entre M
IS

 Henri 

INouguier et Gibcrt. MM. Bourdon et Daudin, créanciers 

de M. Dubois d'une somme de 2Q 3 fr. 58 c. , pour le 

montant d'une lettre de voiture , avaient fait sommation 

à leur débiteur d'avoir à se libérer dans les vingt-quatre 

heures. Le coût de cet acte extrajudiciaire était de 5 fr. 

5o c. M. Dubois offrit , avant l'expiration des vingt-

quatre heures, le principal de la lettre de'voiture; mais 

il refusa positivement d'acquitter les frais de la somma-

tion. MM. Bourdon et Daudin exigèrent alors que les 

offres fussent faites avec toutes les formalités prescrites 

par la loi. Il fallut en conséquence dresser procès-verbal 

pour constater ce que le débiteur entendait offrir. 

M. Claycux , huissier de M. Dubois , exhiba , à de-

niers découverts, les 293 fr. 58 c, montant de la créance 

principale , et déclara qu'il retiendrait b fr. 65 c. poul-

ies frais du procès-verbal ; le timbre et le droit de quit-

tance , devant , selon lui , être seuls à la charge de son 

client. Refus de MM. Rourdon ct Dandin de recevoir 

les offres ainsi réduites , sur le fondement que , d'après 

les articles 1248 et 1260 du Code civil , les frais dc paie-

ment doivent toujours être supportés par le débiteur. 

De là , procès devant le Tribunal de commerce , qui , 

avaut faire droit, renvoya les parties devant la chambre 

des huissiers. La chambre décida à l'unanimité que M. 

Claycux avait fait une sage distinction entre les frais qui 

doivent être à la charge du débiteur et ceux qui de-

vaient rester pour le compte des créanciers. 

Le Tribunal n'a pas été dc cet avis • il a pensé que 

les' offres faites sous la déduction des frais du procès-

verbal , n'étaient pas suffisantes. M. Dubois a été con-

damné tant au principal de la lettre de voiture qu'à tous 
les dépens. 

— Tout le monde sait que l'article 524 du Code civil 

répute immeubles par destination les objets mobiliers 

que le propriétaire d'un fonds y a placés pour le service 

et l'exploitation de ce fonds. M* Bordeaux , jeune avo-

cat stagiaire , a soutenu, avec une habileté remarquable, 

devant le Tribunal de commerce , sous la présidence de 

M. Pépin-Lehalleur , que cette disposition ne faisait pas 

obstacle à ce que le vendeur non payé des meubles , de-

venus ainsi immeubles , exerçât le privilège autorisé par 

le paragraphe 4 de l'article 2102 du Code précité. Sui-

vant M° Bordeaux , le privilège du vendeur ne cesse que 

lorsque l'immobilisation des meubles a eu lieu par ac-

cession ou incorporation. Celui donc qui a vendu des 

pierres , des bois de charpente ou autres matériaux em-

ployés depuis la vente dans la construction d'un édifice, 

n'est plus en droit d'exercer aucun privilège. Les ins-

criptions hypothécaires gièvent ces objets comme le sol 

même sur lequel l'édifice a été bâti. Mais il eu est autre-

ment quand il s'agit d'immobilisation par destination ; 

par exemple , lorsque des bestiaux ont été attachés , 

avant l'acquit du prix d'achat, à la culture d'une pro-

priété rurale , ou des chaudi res à l'exploitation d'une 

usine. Ces graves difficultés ont été agitées à l'occasion 

de la faillite de MM. Poupart ct C' , fabricans de sucre 

dc betteraves. M. Dubrunfault , qui avait vendu des 

( 4</> ) 
qui n'avait pas reçu le prix de la vente , réclamait sur 

ces objets mobiliers le privilège de vendeur , à l'exclu-

sion de la masse hypothécaire. M
c
 Augcr a combattu le 

système de M' Bordeaux. 

Le Tribunal , sans se pronouccr explicitement sur la 

question , a décidé que M. Dubrnnfault ne devait être 

considéré que comme avant vendu des marchandises 

pour le commerce dc la maison Poupart et O. Par ce 

motif, la demande eu privilège a été rejetée, ctle de-

mandeur admis simplement dans la masse chirogra-
phaire. 

— Hier , entre quatre ct cinq heures , un jeune hom-

me fort bien mis , mais dont l'air égaré et la démarche 

annonçaient une aliénation mentale, a traversé la place 

Vendôme en criant: Justice! ministre , justice ! r\nds-

moi le testament de mon père ! On s'est mis à la pour-

suite de ce jeune homme , qui paraît être le même que 

celui dont nous avons parié dans notre feuille , comme 

ayant troublé plusieurs audiences du Tribunal civil , par 

des interpellations dc ce genre. 

— Des agens de police ont trouvé ce matin, entre 

cinq et six heures, devant la maison n°G, rue Mau-

conseil, le corps d'un enfant que des médecins ont jugé 
être né de la veille. 

— Dernièrement , deux époux octogénaires , et cou-

verts des haillons de Lvmisère, se présentèrent au dépôt 

de mendicité de Saint-Denis pour y réclamer un asile ; 

malgré l'observation qu'on leur fit qu'ils ne pourraient 

loger ensemble , ils persistèrent dans leur résolution ; 

on procéda en conséquence à l'inventaire de leurs bar-

des qu'ils devaient , suivant l'usage, quitter pour revê-

tir les habits do la maison , ct on ne fut pas peu surpris 

de trouver ces deux indigens porteurs d'environ 17,000 

francs en or et en billets dc banque. Questionnés sur la 

possession dc cette somme qui s'accordait peu avec leur 

démai't lie , ils répondirent qu'ils avaient imaginé de 

se procurer un logement gratis pour économiser, et pour 

ne pas toucher à leur trésor qu'ils conservaient soigneu-

sement parce qu'on ne savait pas ce qui pouvait arriver. 

On pense bien que le directeur n'a pas, au nombre de ses 

administrés, admis les prévoyans vieillards. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMA1NG. 

ANI ONCES JBBICI&IF.ESS. 

terres de Passy devint à tout événement èi™. . i-
ment. ^ 

Total dos mises à prix desdits lots, 63,5
0
' f 

S'adresser pour avoir connaissance dès cln
r

 ' 
conditions de la vente , et prendre Commun^?***» 
particulier dc chaque lot , «nwaliou 

i*à M" Audouin, avoué poursuivant , dénie 
rue Bourbon -Villeneuve, u. 33; 

2° à M
0
 Vincent, avoué, demeurant à Paris 

3
e
 ii M* GuUlcbout , avoue , denu-uran 

sièrcSaint-llonoré, 11.41 

Ges deux derniers avoués colicitans. 

4° Et enfin à M" Triboulet , notaire h Passy ,
 pr

^
s p

 . 
demeurant. •* 

Et pour voir lesdiles nièces de terre , sur l
cs

 H
Wï Détriché, jardinier du château dc la Thuileric. ' 

Adjudication définitive le 
En l'élude et pa: le ministère de ]\ï 

Belle-ville, près Paris , heure de midi. 

D'un T«iaRûJ.H vague, sis à Belleville 

canton dc Pantin, arrondissement de Saint D* V'" 1 » 
ment de la Seine. Ce terrain est planté en

 B
J.^Î?V 

;
r
^Jei 'o

ril
, 

planté en arbres fi35f arbustes et ceps de vignes , ct est cultivé en jardin not ' 
est dc la contenance de 48 perches. ' *§

er
 . 

Mise à prix : 25oo fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 

1" A M* Vaunois , avoué poursuivant , rue Favart n*fi 

2° A M" Glandaz, avoué, rue Ncuve-dcs-Pelits-Cb^. 
n° 87; ; ■

 fs
' 

5" A M
E Dupressoir, notaire à Belleville. 

A vendre par adjudication sur une 
. simple publication „ 

la chambre des notaires dc Pans , sise place du Clràtdei 
le ministère dc M" POIGNANT l'un d'eux , le 3 avril È 
heure de midi , en deux lots qui pourront être réunis de»' 
MAISONS sises à Paris, l'une rue Nolre-Dame-dcs-CknJ 
n". 2 , d'en revenu dc i ,45o fr. Mise k prix, a5,ooo f

r

. „ 
l'autre, rue dc Vaugicard , n° 65 , d'au revenu de 7,00a f

r Mise à prix, 90,000 fr. 

S'adresser pour les renseigncincus , audit W POIGNANT 
rue île Richelieu , 11" 45 bis. 

Adjudication préparatoire sur licitation entre majeurs et 
mineurs, le 24 mars i832, en l'audience îles criées du Tribu-
nal dc première instance de la Seine, une heu. a dc relevée. 

D'une ï« ASSO !i{r , sise à Paris , rue des Gravillicrs , n. 46 , 

6
e
 arrondissement tic la ville de Taris (Seine.) 

Sur la mise à prix (ixe'e par M. Rénié, expert, à la somme de 
45 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i° A M
0
 Gavault , avoué, rue Sainte-Aune, n. 16, déposi-

taire des titres de propriété : 

2° A M
c
Couchies, notaire, rue Saint-Antoine, n. 110. 

Adjudication préparatoire tur licitation entre majeurs et 
mil eurs, le 24 mars i8?>2, en l'audience des criées du Tribu-
nal de la Seine, une heure de relevée, 

D'une M&SÎOH , Jardin et dépendances,, sis à Paris, rue 
Pcpiucourt, n, 58 ancien, et 68 nouveau, quartier Popincourt, 
8

E arrondissement de la ville de Paris. 
M ; se à prix tixu'e par expert, 5, 800 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i °A M" Gavault, a voué pours uh ant, rue Sainte-Anne, n. 16, 

Adjudication définitive en la Chrmbre des notaires deta 
le 3 avril 1 83-i , de la belle ferme de GESTITeV „'& 
vite 11 53o arpens ou 212 hectares avec belles plantations 

commune de Bussy-Saint-Georgcs, canton de Lagny, \ îjjjjj 
do Paris, ct louée jusqu'eu 1 836 , par bail qu'il scra'loisS 
l'acquéreur de résilier. Mise à piix : 55o ,ooo " 

S'adresser à SI" Péan de Saint-Gilles 
quais, n. 9. 

notaire , quai |j . 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

SUT. LA PLACE DU CRATELLT DE PARIS, 

Le mercredi i4, heure de midi. 

Consistant en comptoir, pendule, M lard , liiles, queues , m ub!es, tauturtu 
et aulres objets, au comptant. 

fourneau, fmuier, tréteaux, cheval, vo ture, hirow, 

liptoir, 

compta 
Consistant en casseroles 

et autres objets. ..u compta 

Consistant en taMcs , cli aises , secrétaire, commode, batterie de cuisine , 115 e, 
moellons, charrettes, tuiles, échelles, et autres objets, ai. comptant. 

Ru:: de la lubltctbcque ,^n 

cb.iudroiis, vases en cuivre, 
i3,le jeudi l) tua s. Consistant en une ebauu L

-

t autres objets au comptant. 

A\?I5 EIVESS. 

dépositaire des titres de propriété ; 

2° A M" Cambray, avocat, rue de Seine, n. 45. 

EXUSE DE El' BiSaïKÏEB, AVOUB, 

Fuie Gaillon , u. H. 

Adjudication définitive, le 2/; mars i832, en l'audience des 
criées (lu Tribunal civil de la Seine, d'une belle MAISON , 
sise à Paris, rue de Touraiue, u. 8 , au Marais , se composant 
d'un bâtiment sur la rue rie Touraiue , élevé de trois étages, 
double en profondeur eu ailes à droite et à gauche dans la 
cour, et d'un autre bâtiment outre cour et jardin, lequel a une 
porte de sortie et une belle façade sur la Vieille rue du Tem-
ple. Contenance totale, 1 1^3 mètres 4i centimètres environ. 

Mise à prix 180,000 fr. — S'adresser pour les renseigne-
mens : 

i° A M" Berthier, avoué poursuivant ; 

2
0
 A M

c
 Hocinello. aîné, avoué, place des Victoires, n° 12. 

ETUDE DE IW* AUDOUIN, AVOUE, 

Rue Bourbon*Villeneuve, n° 33. 

Vente sur licitation entre majeurs , en 19 lots qui pourront 
être réunis, cu l'étude ct parle ministère de M

e
 Triboulet, no-

taire à Passy, près Péris, v demeurant, commis à cet effet. 

De diverses PIECES DE ÏEK &E , dépendant ancienne-
ment du château de laTHUTI.EB.IE , sises dans les commu-
nes d'Autcuil et Passy, canton de Neuilly, arrondissement de 
Saint-Denis, département de la Seine. 

! L'adjudication préparatoire auia lieu le dimanche î5 mars 
1
 i832, heure de midi. 

| Les lots suivans pourront être réunis, savoir : les I*, 2
r
, 3", 

' 4' et i5* lots formant la pièce dite des Normandies, en un seul 
lot ; les 5°, 6*, 7*, 8°, 9

e
 et 10* lots , formant la pièce dite des 

Fortes Terres, en un seul lot, ct les n% 12
e
, 1 3° et i4

e
 lots , 

chaudières ct autres appar, ils pour 1 usine des faillis , ct formant la pièce dite des Pâtures, aussi en un seul lot ; les 

Adjudication en l'Etude et par le ministère de M'Thifaiiit-
Desi'UUéaux , notaire à Paris, rue Richelieu, 11 . g5, le jeudifl 
mais I 83 J , à midi , du 1 XTRE déniai-chaud Boulanger, a 
ploilé à Paris, rue Mont mari re , n. 4

2
 ,

 &veJ
 achalandage tl 

pratiques y atîaehéj. L'adjudicataire entrera de suilcen joiil-
sauce, il sera tenu de prendre les ustensiles d'après l'étatu-
next; au cahier d'enchères. 

La mil 0 à prix e^t fixée à 5ooo fr., dans laquelle somme « 
trouvent compris 4 J 5 OO fr. , valeur estimative des usten-
siles. 

S'adresser pour tous les renseignemens à M' Thifainc* 
sauneaux, notaire, rue Richelieu, n. 90. 

fV" R-ITE /NEUVE S MARC l* 10 <tj\ 
PRÈS LA PL. ACE DES ITALIENS 

(j'Ai 

d'iiLVCidion . 
i lift U"iL\r y.if nii-HlA »T..^vf 'ï' i 'S 

*LPÀRA.GlJA3f- m 1 ) X 4g 

Un morceau d'amadou, imbibé .le Pai'ag «T -
B

.
0U

^'aS 
la dent malade, guérit sur-le-champ les douleurs le. 
et les plus opiniâtres. 

BOURSE DE PARUS DU MARS. 

S o(o fcotipon détacbé)au cumplftol. 

— courasi» 

£mp. iH.ii au c »m glatit. 

— Fia ce.ir*at. 

î 010 au comptant 

— fia uuaraut* 

Rcalc de Nip. an comptait. 

— Via cour*. M. 

Reate perp. d'Esp. au comptant 
- f,a CPUf^l 

&trt{ntttal bc cotmmtrce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du mardi i3 mars i832. 

heur. 

MOINEAU, M'
1
 .le vins. Syndicat , rt 

GUILL01', maître imprimeur, id., ;> 

MANGEOT, entrep. de cliarpeutes. Clùlure, g 

KKINFLET, M
J
 devin». Id., <") 

BOULANGER, M
J
 de vin». id.,' g 

PEI.LER1N , bottier. Concordat, i) 

l'ARtS, tenant tlôtel uarlii. Suidicat, lu 

BOUpEVILLE, tailleur. Syndicat, 

CALAIS, menuisier. Véntièatiou . 

I1OR0EAUX triui. Syndicat , 

PONSIN et PERARUEL, anc. filalcur. VériC 
IlOURDIN, anc. chapelier. Syndical 

0UHA7.E et VATINEL, tntgociau. Clit. 

GENDRE, plâtrier, id 

UOUCART, M'
1
 de bois. Concordat, ' 

lieur. 

CLOTURE DF.sAFFX&»IA¥XOKrS 
dans les faillites ci-après : 

mars, 
nnURSlER, M

J
 épicier, le ,4 

PEYSSOU dii ALPHONSE, bijuut. le 14 

heur. 

3 

mari* 

■4 
■4 

UELASALLE , néa.oc. en blonde., le 

IIliBERT, ancien limonadier, le 

BKLLAKGE, ébéniste, le 

U
u

« MAZIAU , l.'iianl hotel garni , le li 

GOVFESTRK, ■ ' de nouveauté», le i5 

I.AIM'.RUHIIU, »ellier-cnrros»ier, te 1 > 

D»' TRUELLE, linf. (CMt. déf ), le i<> 

DEVILLE, M
J
 lailleur, le 't; 

V
e
 IIERNAS, boulangère, le 

LEJARS, négociant , le "7 

UESTRES, lière», négoeian», le 17 
GARAIT frère», M'

1
' tanneur», le 19 

MIJII1L11LED, tapiwiier, le >S 

REIKER , tailleur, le M 

PAVRY, H
J
 dc boi» il brider, le »1 

GEORGE 1*, serrurier-inécauicien, le «.'i 

PRODUCTION DES TITRES 
dans les faillites ei-a/n és .-

GALLAUI) et femme, limonadiers , rue de la Sa-

vonnerie , ici. —, Chez M. Uelainaiche , rue du 

Jardinet, 13. 

CHAZAUD, fah. de porrc'ainc», rue des Grésillons, 

-. — Chez M. d'Hervilly, boulev. Si-Antoine, ^5. 

D
11

"' REMY sieur», lingrres, rue Nutre-Dame-de-

Grâe-e, 4. — Chtl fll.Valton, rue du Grus-Clienet. 

CONCORDATS, DIVIDENDES 

lil MM H et fawi
f
 Iwfcjjfirt . rur du fatilxnirg 

ISt-M^rlin, ai4, »» l 'uri*. — (.'.oiicunlatj, (I MVITMC 

llSfti liomulog. , H inarkj dividende, |5 p. u[u 

DÉCLARÂT- D3 

j„
g
e-e.o,,n,is.,M.L .M'8" 

clner,ruePoi^umere,ti-

du 6 mars tW- „ „ 
., „,|utur«r r ^.th 

DESFAMMES-, 

ville, .. i'i'^'Cuà,*-
M. Ocsclos, passage Saul 

El IMPRIMERIE DE P1HAN-DEI.AFOIUSST (MORINVAL), RUE DliS BONS ENFANS, N
0
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